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ARTICLE 75

Rédiger ainsi cet article :

« Le 4° de l’article L. 741-4 du code de l’entrée et  du séjour des étrangers et  du droit
d’asile est supprimé. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement de faire cesser l’inégalité de traitement dont sont victimes les
demandeurs d’asile à raison de l’appréciation hétérogène par les préfectures des motifs de « fraude
délibérée » ou de « recours abusif » ou de « demande d’asile présentée qu’en vue de faire échec à
une mesure d’éloignement ».


